
 

 
 
 

 
 

Obernai, le 5 novembre 2012 

 

 

Communiqué précisant les modalités de mise à disposition  

du document de référence de Supra 

 

 

En application de son règlement général, notamment de l’article 212-13, l’Autorité des marchés 

financiers (l’« AMF ») a enregistré le document de référence 2012 de la société Supra le 31 octobre 

2012 sous le numéro R.12-046. 

Ce document de référence inclut notamment : 

- le rapport financier annuel au 31 mars 2012 ; 

- le rapport du président du conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise et le 

contrôle interne ; 

- les rapports des commissaires aux comptes et les informations relatives à leurs honoraires ;  

- un descriptif des délégations de compétence et de pouvoirs octroyées par l’assemblée 

générale au directoire ; et  

- le rapport financier semestriel au 30 septembre 2012. 

Le document de référence est disponible sans frais sur le site internet de Supra (www.suprasa.fr) 

ainsi que sur le site internet de l’AMF (www.amf-france.org). Des exemplaires sont également 

disponibles au siège de la société, 28, rue du Général Leclerc – 67210 Obernai. 

A propos de Supra : 

Supra est l’un des principaux intervenants français dans le secteur de la conception, la fabrication et 

la vente de poêles à bois et à granulés, de cheminées et inserts, de produits de chauffage électrique 

et de produits de traitement de l’air. 

Responsable de l’information financière : 

M. Jean-Michel Mellinger - Directeur administratif et financier, Supra SA, 28 rue du Général Leclerc 

67210 Obernai - 03 88 95 12 00  

 

 

 


